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SECTION 1: ABOUT YOU 
1.1 Please state your name (surname, first name) Ioana CRUGEL 

1.2 Please state your email address info@accr-europe.org 

1.3 In which country are you located? FR France 

1.4 Have you heard of the European Union's Culture 
Programme 2007-13 before? 

Yes 

1.5 Have you or your organisation benefited from a 
grant under the Culture Programme 2007-13? 

Yes 

1.6 Are you or your organisation already involved in 
transnational co-operation in the field of culture? 

Yes 

1.7 In which cultural sector do you (or your 
organisation) operate? 

Interdisciplinary 

If interdisciplinary please specify the main (up to 
three) cultural or art forms covered. 

Cultural Heritage 
Performing Arts – Music 
Audio-visual; Literature, Books and Reading 

1.8 In which capacity are you participating in this 
consultation? 

An organisation 

1.9a What is the size of the cultural department of 
your organisation? 

Not applicable 

1.9b What type is your organisation? Non-profit-making cultural association 

1.9c Are you replying on behalf of a representative 
organisation in the cultural field? 

Yes 

1.9d Does your organisation represent individuals or 
organisations? 

Organisations 

1.9e How many members does your organisation 
represent? 

Less than 100 direct members 

  

SECTION 2: OBJECTIVES OF THE NEW PROGRAMME FOR CULTURE 



2.1 Do you think there is a continuing need for a 
specific EU programme for culture? 

Yes 

2.2 To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Protection and 
promotion of cultural and linguistic diversity 

To a great extent 

2.3 To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Promotion of the 
transnational circulation of cultural works and 
products 

To a great extent 

2.4 To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Widening access to 
European heritage and cultural works 

To a great extent 

2.5 To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Professional 
development and capacity-building of artists or 
cultural operators in an international context 

To a great extent 

2.6a To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Promote cultural 
cooperation with third country operators 

To a great extent 

2.6b Should cooperation with third countries be 
limited to certain predefined countries or would a 
broader approach be preferable? 

A broader approach 

2.7 To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Promotion of urban 
and regional development through culture 

To a moderate extent 

2.8 To what extent should the new programme 
pursue the following objective: Widening access to 
culture and participation in culture for 
disadvantaged groups 

To a great extent 



2.9 Would you like to comment on the objectives for 
a new Culture Programme? 

ACCR et ses membres défendent la continuation et 
le renforcement du soutien politique et financier au 
Programme Culture. Le nouveau programme devra, 
tout en puisant dans les acquis des derniers 14 ans, 
répondre aux nouvelles réalités du secteur et 
s’intégrer d’une manière plus cohérente dans les 
politiques européennes en s’alignant à l’Agenda 
Européen de la Culture et à la stratégie Europe 
2020.   Si le rôle de la culture dans la construction 
d’un espace européen commun et sa contribution au 
développement durable commencent à être 
reconnus, le soutien au niveau européen reste 
marginal. Nous demandons donc la redéfinition du 
but et des objectifs principaux du Programme 
Culture ainsi: Par la coopération culturelle 
transnationale : soutenir les processus créatifs et 
leur développement, partager le risque et 
l’expérimentation et renforcer l’espace culturel 
européen afin qu’il participe à un développement 
inclusif.   Tout en soulignant l’importance et notre 
attachement aux problématiques de la mobilité des 
artistes et professionnels de la culture, la mobilité 
des œuvres et le dialogue interculturel nous 
recommandons la formulation d’objectifs plus 
généraux : 1. accroitre l’accès et la participation à 
la culture ; 2. soutenir la coopération culturelle et 
artistique transnationale et le développement 
durable du secteur ; 3. encourager 
l’expérimentation artistique et culturelle et 
l’interaction avec d’autres domaines (économique et 
social).   Les objectifs du Programme Culture actuel 
(mobilité des personnes, circulation des œuvres, et 
dialogue interculturel) ne reflètent pas 
suffisamment ses aspirations en termes de 
développements sectoriel et sociétal. En outre, ces 
trois objectifs ne sont pas équilibrés ; le troisième – 
le dialogue interculturel – étant souvent perçu 
comme une simple conséquence des deux premiers. 
Travailler à l’international n’implique pas 
nécessairement le développement de véritables 
méthodes et partenariats interculturels. Les 
objectifs spécifiques et les critères de sélection du 
nouveau Programme devront donc être repensés (à 
ce sujet, voir l’étude sur l’objectif de dialogue 
interculturel du Programme Culture, mené par la 
Plateforme pour une Europe Interculturelle et 
Culture Action Europe).   La coopération et création 
culturelles doivent recevoir un soutien approprié 
afin d’être plus que des points de rencontre, de 
dialogue ou d’échange. La coopération doit être un 
outil de co-réflexion, de co-création et d’émergence 
de nouvelles idées. Sa dimension interculturelle doit 
aussi devenir une des conditions préalables et 
transversales de tout projet soutenu par le 
Programme. Une méthodologie claire permettant 
d'évaluer les projets de ce point de vue devra être 
développée, afin de donner aux futurs bénéficiaires 
les outils nécessaires pour intégrer ces dimensions 
dès la conception de leurs projets.   En ce qui 
concerne la coopération avec les pays tiers, la 



participation ne doit pas être limitée à une liste 
annuelle de pays éligibles. Tous les pays tiers 
devraient pouvoir être éligibles dans tous les volets 
du Programme, selon la pertinence du partenariat et 
avec un accent particulier aux pays bénéficiaires de 
la politique de voisinage de l’Union. Des moyens 
adéquats devraient toutefois soutenir cette 
participation et donc être reflétés dans l’enveloppe 
budgétaire globale du Programme. Cette ouverture 
du Programme à l’international devrait également 
être comprise comme une action complémentaire à 
la poursuite du développement de volets culturels 
dans les politiques extérieures de l’Union. D’un 
point de vue général, le Programme Culture doit 
être considéré comme un outil de renforcement des 
capacités du secteur, lui permettant de participer 
plus pleinement à la poursuite des objectifs d’autres 
politiques de l’UE.   L’Association des Centres 
culturels de rencontre soutien la campagne We are 
more de Culture Action Europe. 

  

SECTION 3: ACTIVITIES WITHIN THE NEW PROGRAMME FOR CULTURE 
3.1a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Development of the professional skills of artists or 
other cultural professionals in an international 
context 

To a great extent 



3.1b Would you like to explain your response? La coopération culturelle a des effets positifs à long 
terme sur le développement du secteur. La 
coopération culturelle européenne s'avère être un 
outil très efficace de développement professionnel, 
puisqu'elle permet de partager et échanger sur des 
savoirs morcelés et de les développer 
conjointement, encore plus dans un contexte de 
pratiques artistiques de plus en plus européennes et 
internationales. Ces programmes de développement 
professionnel doivent être approfondis par le biais 
de modèles à la fois traditionnels (formation et 
développement des compétences) et novateurs (co-
apprentissage par les pairs). Cela trouve 
particulièrement écho dans le second objectif 
spécifique proposé plus haut.   Le Programme 
Culture, en tant qu’instrument spécifique dédié aux 
arts et à la culture, peut aussi jouer un rôle 
important aussi bien en termes de développement 
professionnel dans le secteur artistique et culturel 
que pour promouvoir  une meilleure intégration de 
ces besoins dans le cadre  ‘éducation et 
compétences’ souligné comme une priorité par la 
Stratégie Europe 2020.   Le développement 
professionnel par le biais de projets de coopération 
culturelle est des plus importants, mais il est 
toutefois évident que les instruments européens 
dédiés à la formation restent les instruments 
principaux desquels les acteurs culturels devraient 
pouvoir bénéficier  (Leonardo da Vinci, Grundtvig, 
etc.). 

3.2a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
International networking for exchanging experience 
and practice (peer learning/peer coaching) 

To a great extent 



3.2b Would you like to explain your response? L’apprentissage et la guidance par les pairs doivent 
être développés aux côtés des modèles de formation 
et de développement des capacités plus 
traditionnels. Ils peuvent prendre la forme  de 
réseaux formels ou informels au niveau local, 
régional, national ou européen, d’un soutien au 
développement des compétences de plaidoyer, 
d’une coopération transsectorielle entre acteurs de 
différents domaines de la société civile (culture, 
éducation, inclusion sociale, environnement, etc.) 
ou d’échange entre pairs parmi les chefs de projets 
et les partenaires tout au long de la conception et 
de la mise en œuvre du projet.   L’apprentissage 
entre pairs peut également s’opérer en dehors du 
cadre formel de développement d’un projet. Des 
opportunités de se rencontrer, de former et 
d’entretenir des réseaux, et d’échanger et de 
développer des idées communes doivent donc 
également être offertes même si elles ne mènent 
pas automatiquement à des projets de coopération 
concrets.  

3.3a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Interdisciplinary partnerships between arts 
institutions and business to foster the 
entrepreneurial skills of artists or cultural 
professionals working in an international context. 

To a moderate extent 

3.3b Would you like to explain your response? Si les partenariats entre les acteurs artistiques et 
culturels et les entreprises sont des outils 
importants pour développer les compétences 
entrepreneuriales des artistes et des professionnels 
de la culture ainsi que de renforcement du potentiel 
économique des secteurs culturels et créatifs, 
d’autres partenariats interdisciplinaires – aux 
objectifs plus larges - doivent également être 
encouragés (voir question 3.5a). Le potentiel des 
secteurs des arts et de la culture à contribuer au 
développement de modèles économiques alternatifs 
dans le champs, par exemple, de l’économie sociale 
et solidaire, devrait également être intégré dans 
l’objectif visant au développement des partenariats 
interdisciplinaires avec le monde des entreprises.  



3.4a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Creation of new works and performances by 
operators from different countries working together 

To a great extent 

3.4b Would you like to explain your response? La coopération culturelle, entendue comme co-
conception, co-création et co-production, doit 
continuer à être soutenue par le Programme 
Culture. Le partage des processus créatifs entre 
différents partenaires européens et internationaux 
participe à l’émergence de nouveaux langages 
artistiques, à l’ouverture de nouveaux espaces 
culturels européens et au développement des 
solidarités. La co-création et la co-production sont 
des éléments centraux dans le domaine culturel aux 
côtés de l’éducation et de la formation, de la 
mobilité et de la dissémination, du développement 
des publics et de la participation, de la 
documentation et de l’accès aux médias.  

3.5a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Development of a space for experimentation, 
innovation and risk taking in the cultural sector 

To a great extent 

3.5b Would you like to explain your response? Les partenariats culturels transnationaux sont des 
laboratoires où s’expérimentent de nouveaux 
modèles interculturels, sociaux et économiques. Les 
acteurs artistiques et culturels naviguent en effet 
entre différents domaines (création, financement 
public, économie de marché, économie sociale; 
socio-culturel, éducation, développement des 
compétences et des connaissances; diversité 
culturelle et interculturalité; développement 
individuel et collectif, et ouverture d'espaces 
publics). Ils  imaginent de nouvelles façons de 
travailler, au sein même du secteur artistique, et en 
partenariat avec d’autres secteurs. Ces 
expérimentations devraient recevoir l’attention 
qu’elles méritent ainsi que les outils de 
développement et d’évaluation appropriés afin que 
leurs expériences et résultats puissent ensuite  être 
transférés à d’autres acteurs culturels, sociaux ou 
économiques, et à la société en général.   Des 
financements dédiés, plus accessibles et légers, 
devraient être disponibles afin de soutenir des 
initiatives spécifiquement tournées vers l’innovation 
et l’exploration de nouveaux modèles et 
partenariats. 



3.6a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Development of innovative digital cultural content, 
digitisation and new digital distribution and 
exhibition platforms 

To a great extent 

3.6b Would you like to explain your response? Le développement innovant du contenu culturel 
numérique, la numérisation de contenus et la 
création de plateformes numériques pour la 
distribution et l'exposition des œuvres sont des 
éléments clés du développement des processus 
créatifs, de la professionnalisation du secteur 
culturel, de l’accès à la culture et de 
l’expérimentation de nouveaux modèles artistiques 
et économiques. Aux cotés des espaces de diffusion 
‘traditionnels’ qui doivent continuer à être soutenus 
et développés, ils sont un médium incontournable 
des cultures contemporaines.  

3.7a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Cultural activities promoting understanding of 
common European heritage 

Don't know 

3.7b Would you like to explain your response? L’objectif général du Programme Culture devrait 
tendre au renforcement d’un espace culturel 
européen, dynamique et partagé, couvrant aussi 
bien le patrimoine et les arts. Dans ce contexte, les 
activités visant à la sensibilisation au patrimoine 
européen commun – et poursuivant également les 
objectifs spécifiques du programme – devraient être 
soutenues.  

3.8a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Incentives for artists performing or touring outside 
of their own country  

To a moderate extent 

3.8b Would you like to explain your response? La mobilité doit être présente dans les programmes 
financés. Une priorité devrait être accordée aux 
projets de coopérations, recherche et co-proposition 
visant à surmonter les obstacles administratifs, 
réglementaires et financiers à la mobilité. Cf.3.11 



3.9a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Transnational exchange of artefacts or other works 

To a moderate extent 

3.9b Would you like to explain your response? Comme dans le cas de la mobilité des artistes et des 
professionnels, les échanges transnationaux 
d’œuvres et d’objets d’art doivent être soutenus 
dans la mesure où ils poursuivent d’autres objectifs 
spécifiques du Programme et que le levée des 
obstacles financiers, administratifs et 
réglementaires de cette mobilité est adressée en 
priorité.  

3.10a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Funding for cultural and creative 
companies/organisations that promote the 
development of artists and their works in different 
European countries specifically with a view to 
fostering cultural diversity 

Don't know 

3.10b Would you like to explain your response? Toute organisation culturelle dont le projet 
correspond aux objectifs et conditions de sélection 
du Programme doit être éligible à un financement.   
L’intitulé de la question est cependant ambigu quant 
à la nature de ces entreprises ou organisations 
culturelles. Si il est question ici d’intermédiaires 
dans le secteur des industries culturelles, un 
instrument de soutien européen est urgent mais il 
devrait être conçu comme un programme distinct du 
Programme Culture, suivant plutôt le modèle du 
programme Média. Un soutien renforcé à la culture 
et aux industries culturelles par le biais des Fonds 
Structurels devrait également  être poursuivi.  

3.11a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Support to enable artists and cultural operators to 
overcome barriers to transnational mobility (e.g. 
legal and administrative barriers) 

To a great extent 



3.11b Would you like to explain your response? Comme déjà souligné dans le point 3.8a le nouveau 
Programme Culture devrait permettre le soutien aux 
projets visant à la levée des obstacles à la mobilité 
internationale, elle-même indispensable au 
développement de la coopération culturelle. Les 
activités envisageables dans ce contexte incluent : 
le suivi et les statistiques, des systèmes 
d’information améliorés, le développement de fonds 
de mobilité complémentaires aux niveaux local, 
régional et national. Les recommandations 
formulées par le secteur, par les projets pilotes sur 
la mobilité et par le groupe de travail de la MOC 
devraient être au cœur de ces initiatives.   Il est 
également important d’encourager les échanges 
avec des autorités et départements publics ‘non 
culturels’ nationaux et européens en charge des 
conditions administratives et réglementaires 
affectant la mobilité des particuliers, des étudiants 
et des travailleurs en général. 

3.12a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Translation of fiction into different languages 

To a great extent 

3.12b Would you like to explain your response? Le soutien à la traduction, vu son importance en 
termes d’accès à la culture et de diversité 
linguistique et culturelle, ainsi que sa spécificité, 
devrait être financé dans une plus importante 
mesure et être mieux adapté aux besoins des 
professionnels du secteur, par le biais éventuel d’un 
instrument de financement spécifique et 
indépendant. Ce soutien ne devrait pas seulement 
porter sur la traduction d’œuvres de fiction. Ce 
soutien étendu à la traduction pourrait 
éventuellement être intégré à l’instrument 
spécifiquement dédié aux industries culturelles déjà 
mentionné plus haut (question 3.10b).  

3.13a To what extent should the grants for literary 
translation also allow other costs to be included, 
such as purchasing of rights, publication costs, 
translation of book summaries and other 
promotional activities 

To a great extent 



3.13b Would you like to explain your response? Les aides à la traduction devraient être repensées 
afin de permettre une rémunération directe et plus 
juste des traducteurs (réévaluation des barèmes et 
des modalités de paiement en partenariat avec les 
acteurs du secteur). Des aides aux éditeurs pour 
couvrir les coûts de promotion et de droits de 
traduction devraient également être offerts 
indépendamment des aides directes à la traduction.  

3.14a To what extent is it important for the new 
programme to support the following activities: 
Festivals with a strong European dimension and 
visibility and featuring works and artists of European 
significance 

To a moderate extent 

3.14b Would you like to explain your response? Les festivals sont des acteurs très importants de la 
scène culturelle européenne. Un soutien approprié 
doit leur être offert selon le type d’activités qu’ils 
souhaitent développer. Dans le cas de projets de 
coopération, un soutien doit être possible à travers 
tous les volets du Programme si le projet soumis 
répond aux objectifs et aux critères de sélection. 
Les festivals sont particulièrement bien placés pour 
développer des projets qui participent au 
renforcement de l’espace public européen et de la 
citoyenneté.   Les festivals devraient également 
bénéficier du nouveau Programme dédié aux 
industries culturelles mentionné plus haut (voir 
question 3.10b).  

3.15a The EU already supports European prizes in 
the fields of contemporary architecture, cultural 
heritage, literature and pop music. To what extent 
is it important for the new programme to support 
the following activities: New European prizes in the 
field of culture 

Don't know 

3.15b In which cultural sector(s) should new 
European prizes be supported? 

  



3.15c Would you like to explain your response? Le soutien aux prix européens dans le domaine de la 
culture devrait être intégré aux différents volets du 
Programme à condition qu’ils deviennent des projets 
à part entière (intégrant, par exemple, un 
programme d’échange entre pairs, d’organisation 
d’événement à travers l’Europe en partenariat avec 
des acteurs culturels locaux, etc.). Dans le cas 
contraire, ils devraient être transférés vers le 
budget ‘communication’ de l’Union européenne 

3.16a To what extent is it important for the 
Programme to support: media initiatives giving 
visibility to European cultural themes and projects 

Don't know 

3.16b Would you like to explain your response? Les ‘initiatives médiatiques assurant une visibilité 
aux thèmes et projets culturels européens’ 
devraient être transférés vers le budget 
‘communication’ de l’UE vu qu’ils sont en général  
dédiés à accroître la visibilité de l’Union.  Si 
l’objectif est plutôt d’accroître la visibilité des 
projets soutenus par le Programme Culture alors des 
outils d’évaluation, de documentation et de 
dissémination devraient être mieux intégrés dans 
l’architecture du Programme et des projets eux-
mêmes.  

3.17 Would you like to comment on the activities 
within the new Culture Programme? 

En lien avec les trois objectifs spécifiques proposés 
plus haut, trois volets distincts d’activités devraient 
composer le futur Programme :   (1) Des 
laboratoires: pour des expérimentations, la 
recherche et le développement et des projets 
pilotes - avec des modalités de participation et de 
mise en œuvre plus flexibles, et des procédures 
financières et administratives moins contraignantes   
(2) Des soutiens multiannuels : pour des projets 
visant un développement à long terme et durable, 
par ex. coopération culturelle et artistique, le 
développement de compétences, la 
professionnalisation, la modélisation d'expériences 
et de bonnes pratiques, dont une ligne d'action 
spécifique pour les subventions opérationnelles aux 
réseaux européens et régionaux  (3) Des initiatives 
culturelles à l’échelle européenne: pour des projets 
qui renforcent la participation citoyenne 
transnationale, et mènent à la création de nouveaux 
espaces publics européens partagés  Chacune de ces 
lignes d'actions devrait également permettre: - le 
financement  d’études pratiques ou universitaires, 
de collection de bonnes pratiques, de modélisation 
et de transfert des connaissances, en tant qu’action 
d’un projet plus vaste ou en tant que projet 
indépendant. - la participation accrue de 
partenaires de pays tiers, avec un accent particulier 
sur le voisinage de l’Union Des lignes d’action 



distinctes devraient également permettre le 
financement de:   (4) rencontres préparatoires et 
d’échanges entre pairs – dans le cadre d’un projet 
financé par le Programme ou non (5) la traduction – 
si ce soutien reste au sein du Programme Culture et 
ne devient pas un Programme indépendant 

  

SECTION 4: TYPES OF SUPPORT WITHIN THE NEW PROGRAMME FOR CULTURE 
4.1 The Culture Programme currently supports co-
operation partnerships between cultural operators 
(at a rate of 50%): Is 50% the most appropriate rate 
for EU co-financing of co-operation projects? 

No – the EU should fund fewer projects at a higher 
rate 

4.2 EU operating grants currently meet 80% of the 
running costs of selected European-level 
organisations (Ambassadors, Advocacy Networks, 
Structured dialogue platforms). Is 80% the most 
appropriate level for EU co-financing of European-
level organisations? 

Yes 

4.3 EU operating grants currently provided to 
organisations in support of their running costs are 
subject to the principle of “degressivity”, i.e. they 
are reduced each year. To what extent does 
degressivity present a problem for cultural 
operators? 

To a great extent 



4.4 What problems does your organisation face as a 
result of degressivity? 

La dégressivité vise à réduire la ‘dépendance’ aux 
financements européens. Dans les faits, elle tend en 
fait plutôt à l’accroître. Dans le prochain 
Programme, la dégressivité (‘x%’) devrait être 
remise à zéro à chaque nouvelle candidature. Ce qui 
veut dire que la condition de dégressivité ne devrait 
s’appliquer que durant une période de subvention et 
qu’elle devrait être réinitiée à la prochaine 
subvention (‘x%’ au lieu de ‘x% moins la subvention 
précédente’).   En ce qui concerne la règle 
d’interdiction de ‘profits’ applicable aux 
subventions opérationnelles, l’UE demande aux 
organisations de démontrer de façon stricte leur 
stabilité financière comme précondition de tout 
financement. Un élément de cette stabilité des 
conditions opérationnelles est  le degré suffisant de 
liquidités disponibles, considéré comme un signe de 
bonne gestion. Hors l’obligation de présenter un 
budget en équilibre est un obstacle à la disponibilité 
de telles liquidités. De plus, dans plusieurs Etats 
membres, il est obligatoire pour une organisation 
d’avoir à disposition de quoi couvrir les coûts 
sociaux et les indemnités salariales pour une période 
de trois mois. Une ‘réserve’ est alors nécessaire 
pour assurer cette obligation sociale. La règle 
d’interdiction de ‘profits’ doit donc être assouplie 
ou disparaître dans le prochain Programme.   La 
limite imposée à l’augmentation du budget éligible, 
qui ne peut dépasser un certain pourcentage, pose 
également un défi au développement d’une 
organisation. Lorsque qu’une organisation candidate 
pour la première fois à un financement 
opérationnel, elle se trouve souvent à un premier 
stade de son développement. Une augmentation, 
parfois conséquente, de son budget dans les années 
suivantes est souvent indispensable à sa croissance. 
Une même organisation, lorsqu’elle dépose un 
dossier pour une nouvelle subvention, devrait 
pouvoir évaluer l’enveloppe de cette subvention sur 
base de son budget actuel. Le pourcentage de 10% 
de cette limitation devrait également être revu à la 
hausse.   Cumulativement, la dégressivité, la règle 
de ‘non profit’ et la limite des budgets éligibles 
diminuent grandement les possibilités de croissance 
durable et contribue à d’importantes confusions 
administratives. Il faut que des solutions soient 
apportées d’urgence dans le futur Programme.  



4.5 Could you suggest any further specific ways to 
simplify the application process and the 
management of the new programme? 

Pour simplifier l'accès aux financements et 
permettre la participation d'une plus grande variété 
d'acteurs, la gestion du Programme doit être rendue 
plus simple et plus efficace. Différentes options 
doivent être envisagées: • Notes conceptuelles: le 
processus d'évaluation des candidatures en deux 
phases, déjà utilisé par d'autres programmes de l'UE, 
pourrait éventuellement être appliqué aux 
programmes de soutien pluriannuels. • Critères de 
sélection mieux définis et grilles d'évaluation 
intégrées comportant une définition plus claire de la 
valeur ajoutée européenne et une évaluation 
transversale des dimensions qualitative, novatrice et 
interculturelle des projets. • Règles de 
cofinancement plus flexibles: surtout pour les 
actions de type "laboratoires", avec la possibilité 
d'obtenir un financement intégral et d'attribuer une 
valeur monétaire aux contributions en nature.  Le 
soutien aux opérateurs leur permettant d’accéder 
plus facilement à d’autres sources de financement 
européen doit également être accru et amélioré par 
l’extension, par exemple, du mandat et des 
ressources des PCCs.  

4.6 How could the dissemination of the results of 
activities funded under the new programme be 
supported? 

Dans le cas des projets proposant la publication dans 
plusieurs langues des manuels, recherches etc. 
mettre en place en système d’avenant à la 
convention de subvention.  

4.7 Would you like to add anything else on the types 
of support within the new Culture Programme? 

En ce qui concerne le niveau des co-financement, il 
devrait être plus important pour les projets du volet 
‘laboratoires’ proposé plus haut (expérimentations 
et projets pilotes) afin de faciliter la participation 
de structures plus petites et de premiers 
bénéficiaires du Programme.   Les soutiens 
opérationnels multiannuels devraient, pour leur 
part: - permettre des transfert de fonds d’une année 
à l’autre pendant la duré d’un contrat de 
financement, afin de permettre aux organisations 
d’ajuster leur plan de travail à des réalités qui ne 
sont pas toujours dans leur contrôle - être signé pour 
une durée de 5 ans, afin d’être en phase avec les 
plans de travail opérationnels et stratégiques des 
organisations - être associés à des obligations 
administratives plus légères  Finalement, les 
‘initiatives culturelles à l’échelle européenne’ 
proposées plus haut devraient offrir des 
financements plus ou moins importants selon les 
besoins des projets développés.  

 


